C.E.V.A. REGLEMENT INTERIEUR


C . E . V . A


Règlement Intérieur

Le règlement intérieur contient 14 articles.

Règlement intérieur approuvé par l'Assemblée Générale du 22 mars 1996

GENERALITES

Article 1
Champ d'application

Le présent règlement intérieur a été établi par l'Assemblée Générale du 22 mars 1996.

L'adhésion à l'association implique l'acceptation des statuts, du présent règlement intérieur et l'obligation de s'y conformer ainsi qu'aux circulaires et additifs qui pourront ultérieurement les compléter.

Chaque membre est présumé avoir eu connaissance des statuts et du présent règlement qui sont consultables au bureau de piste de l'association.


Article 2
Bénévolat
Le travail bénévole étant indispensable au fonctionnement de l'association, il constitue pour chacun, selon ses possibilité et ses capacités, une attitude normale, en dehors de laquelle nul ne se placerait dans la communauté de l'association.


Article 3
Responsabilité
Les membres de l'association seront responsables des avaries et dommages supportés par les avions qui leur auront été confiés par l'association et seront tenus à la réparation du préjudice de ces faits uniquement dans les cas ci-dessous évoqués :

· dommage résultant de leur faute intentionnelle ou de leur négligence (contact non coupé après retour au parking, défaut de surveillance des passagers...),

· dommage subi du fait de la présence à bord de l'aéronef d'une matière dangereuse (explosive, incendiaire, ou autre),

· dommage subit du fait de l'utilisation d'un terrain qui ne serait pas autorisé par l'autorité compétente, sauf cas de force majeure,

· dommage subi du fait de l'utilisation de l'aéronef au-dessous des altitudes limites de sécurité prévues par la réglementation en vigueur, sauf cas de force majeure,

· dommage subi lorsque l'aéronef n'est pas utilisé conformément au certificat de navigabilité (non respect des limites de masse et centrage...),

· dommage subi lorsque des personnes prenant part à la conduite de l'aéronef ne sont pas titulaires des brevets, licences et qualifications en état de validité exigés pour les fonctions qu'elles occupent à bord,

· dommage subi lorsqu'au moment du sinistre, il est établi que le commandant de bord pilotait l'appareil en état d'ivresse,

· dommage subi suite au non respect du domaine de vol,

· dommage provoqué accidentellement par le pilote ou son passager et ou l'assurance Responsabilité Individuelle doit jouer.

Article 4
Assurances - Indemnisations
Les membres de l'association, par le seul fait de leur adhésion, renoncent à invoquer à quelque titre et pour quelque motif que ce soit, à l'encontre de l'association, un grief concernant une quelconque absence ou insuffisance d'assurance ou encore une exclusion de garantie.

Il est également convenu et spécifié que les membres de l'association, par le fait même de leur inscription, renoncent expressément à solliciter de l'association l'indemnisation de tout préjudice qu'ils pourraient supporter.


Article 5
Modification
Le règlement intérieur pourra être précisé, complété ou modifié selon les besoins du moment par décision du Conseil d'Administration. Ces modifications éventuelles seront alors consultables au bureau de piste.

FONCTIONNEMENT

Article 6
Le Chef Pilote
L'association pourra désigner un Chef Pilote. L'instruction est placée sous l'autorité du Chef Pilote. Le Chef pilote peut désigner un Chef Pilote adjoint.

L'instruction au sein de l'association ne peut se faire qu'avec les instructeurs ayant l'agrément du Chef Pilote et du Conseil d'Administration.


Article 7
Tarifs
La cotisation annuelle est exigible dès le premier janvier et valable pour une année civile. En cas d'adhésion après le premier octobre, cette cotisation sera valable pour l'année suivante. Le montant de la cotisation annuelle est fixée par le Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration peut à tout moment de l'année modifier le prix de l'heure de vol.

UTILISATION DES APPAREILS


Article 8
Généralités
Tous les pilotes doivent se conformer aux prescriptions de la réglementation aérienne et aux consignes techniques particulières (consignes locales de piste,...).

Ils font leur affaire personnelle de consulter tous les documents nécessaires. En particulier, ils sont supposés avoir eu connaissance de l'arrêté du 24 avril 1991 relatif aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en aviation générale (Voir notamment les chapitres 4, 5, 6).

Les pilotes commandants de bord volent sous leur propre responsabilité.

Les vols d'initiation ne pourront être effectués que par les pilotes ayant reçu l'agrément de l'assurance.

  Article 9
Conditions de pilotage
Pour être autorisé à piloter les appareils de l'association, il faut :

· être membre actif à jour des cotisations et assurances,

· être titulaire de l'attestation de début de formation ou du brevet de base ou de la licence de pilote en état de validité (Les pilotes sont responsable du renouvellement de leur licence), être médicalement en règle,

· respecter le présent règlement (en particulier l'article 10 ci-dessous) et les statuts,

· s'assurer que l'avion est disponible pour la durée du vol envisagé,

· avoir l'autorisation de l'instructeur pour les membres non brevetés (En l'absence d'instructeur les membres non brevetés ne peuvent pas voler),

· se soumettre à un vol de contrôle en cas d'interruption de vol de plus de deux mois (local et voltige).

· dans la mesure du possible inscrire la réservation de l'avion sur le carnet de réservation(à l'exclusion des vols des week-ends et jours fériés).


Article 10
Limitations
Le Président de l'association ou le Chef Pilote peuvent interdire à tout membre pilote, pour des raisons qui le justifient, l'utilisation des avions de l'association ou encore limiter ou réglementer à leur gré la-dite utilisation (disponibilité de l'aéronef, problèmes MTO...)

En complément de la réglementation en vigueur, tout pilote n'ayant pas volé ou voltigé depuis plus de deux mois ou ayant à son actif moins de dix heures de vol au cours des douze derniers mois, devra effectuer un vol avec instructeur avant de pouvoir repartir en solo.

Tout nouveau membre, s'il est breveté, doit effectuer un vol de contrôle avec un instructeur de l'association avant de pouvoir voler en commandant de bord.


Article 11
Avant le vol
Avant de monter à bord, les pilotes devront :

- avoir vérifié que les éventuelles défaillances techniques constatées lors des vols précédents ont été réparées,

- avoir fait une visite prèvoi,

Le matériel étant très onéreux, les pilotes devront s'appliquer à réduire l'usure au minimum ; lors de la première mise en route journalière ou après une longue inactivité au cours de la journée, ils devront avant les décollages laisser chauffer convenablement les moteurs.

Article 12
Conduite des appareils au sol
Les avions doivent être conduits avec prudence et à une allure modérée, en prenant toutes les précautions afin d'éviter tout accident de personnes ou de matériel.

Toutes les vérifications avant décollage et les actions vitales devront être effectuées d'une manière complète au plus tard au point d'attente. Si une anomalie est constatée, il conviendra de ne pas engager la procédure de décollage.


Article 13
Après le vol
Au retour du vol, les pilotes devront :

- renseigner le carnet de bord de l'avion et le carnet C.E.V.A.

- régler immédiatement le coût du vol ou s'assurer que le compte pilote est suffisamment approvisionné,

- noter les éventuelles défaillances techniques constatées au cours du vol, sur le cahier mécanique et le carnet C.E.V.A.

- nettoyer l'intérieur et l'extérieur de l'avion si nécessaire.


Article 14
Pleins

Le plein des CAP 10 doit obligatoirement être effectué après chaque vol  (à Chavenay). 

Le pilote ayant fait le plein d'essence est responsable de cette opération. Il doit inscrire la quantité d'essence sur le carnet de bord de l'avion.
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